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1  Faits majeurs de l’exercice 

 

1.1 Evènements principaux de l’exercice 

 

En juin 2018, suite à une situation globale fortement dégradée avec un climat 

social très difficile, une situation financière alarmante, des règles de sécurité 

incendie non respectées et une prise en charge du résident préoccupante, 

l’ARS et le Conseil Départemental décident de placer l’établissement sous 

Administration Provisoire. Cette Administration a été confiée à Fabien Peron, 

Directeur de l’EHPAD Raymond Dufay de Longuenesse pour le compte de 

l’Association La Vie Active. 

La clôture des comptes 2018 de l’EHPAD a été réalisée avec une équipe 

comptable qui intervenait pour la première fois sur l’établissement. Nous 

avons du établir  les comptes sans avoir de dossier de contrôle des comptes 

2017 et de procédures comptables régissant les méthodes de comptabilisation 

et de fonctionnement.  

 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

 

1.2.1 Présentation des comptes 

 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

-le bilan 

-le compte de résultat 

-l’annexe 

 

1.2.2 Méthode générale 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code 

de Commerces et du plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 

principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de 

l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

indépendance des comptes annuels. 

L’association a arrêté ses comptes en respectant le règlement ANC n°2014-

03, ainsi que ses adaptations aux associations et fondations conformément au 

règlement du CRC n°1999-01 du 16 février 1999. 

Les règlements modificatifs mentionnés ci-dessus sont les règlements ANC 

n°2015-06 du 23 novembre 2015 modifiant le règlement ANC n°2014-03 relatif 
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au plan comptable général ainsi que le règlement ANC 2016-07 du 4 

novembre 2016 homologué par arrêté du 26 décembre 2016 

L’arrêté du 22 décembre 2016 relatif au plan comptable applicable aux 

établissements et services privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles a été appliqué. 

2 Informations relatives aux postes du bilan 

 

2.1 Actif immobilisé 

L’association est locataire de l’ensemble immobilier historique de l’EHPAD et 

le propriétaire du bâtiment récent des unités de vie Alzheimer construit en 

2011.  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction 

des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est 

inférieure à la valeur nette comptable.  

 

Les immobilisations incorporelles sont amorties en linéaire sur 3 ans 

Pour les immobilisations corporelles, les frais d’acquisitions sont compris dans 

le cout d’entrée des immobilisations. Elles sont amorties en linéaires sur la 

durée d’utilisation du bien. 

Les immobilisations financières concernent un prêt effort construction en 

augmentation sur 2018 de 9 542 €. Le montant total est donc de 87 362€ au 

31 décembre 

 

2.2 Actif circulant 

 

Au niveau des stocks, la situation exceptionnelle de l’établissement en 2018 

ne nous a pas permis de réaliser un inventaire physique au 31 décembre 

2018. Pour respecter le principe de prudence nous avons décidé, au vue des 

montants non significatifs, de conserver en 2018 la valorisation des stocks du 

31 décembre 2017. 

 

Les charges constatées d’avances s’élèvent à 18 966 € et concernent des 

charges d’exploitation 

Le montant des disponibilités au 31/12/2018 s’élève à 377 986  € 

Le montant des valeurs mobilières de placement s’élève à 276 300 € 
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2.3 Passif 

 

2.3.1 Fonds associatifs 

Afin de simplifier la lisibilité des comptes de réserves et de report à nouveau, 

nous avons provoqué une réunion avec les services comptables de l’Agence 

régionale de Sante et du conseil départementale afin de reconstituer les 

affectations de résultat antérieures et arbitrer les affectations de résultat en 

attente. 

 

2.3.2 Résultat de l’exercice 

L’exercice 2018 se solde par un résultat excédentaire de 330 572 € 

2.3.3 Provisions pour risques et charges, fonds dédiés 

La variation de ces postes est en grande partie à l’origine du résultat 

excédentaire 2018. 

Concernant les litiges juridiques essentiellement prudhommaux, ils étaient au 

nombre de 8 en juin 2018 (annexes 9). Après des négociations, des 

désistements et des transactions, il ne reste qu’un seul litige au 31 mai 2019 

qui sera plaidé le 25 juin 2019. Nous avons donc pris en comptes les 

décisions intervenue après la date de fin de l’exercice mais ayant un impact 

sur les comptes 2018. Les provisions pour litiges prudhommaux ont donc été 

ajustées en fonction des charges réellement supportées sur le début d’année 

2019. 

 

Concernant les provisions pour les comptes 41 et 46, le principe de prudence 

nous a conduit à maintenir une partie des provisions le temps de pouvoir 

finaliser le pointage de ces comptes, qui pour certains ne sont pas pointés 

depuis plusieurs années. Le reste des provisions ont été reprises suite à 

l’extinction du risque ou à la constatation de la charge définitive. 

 

La provision pour pensions et obligations similaires concerne la provision pour 

départ en retraite. Cette dernière est habituellement calculée par l’expert-

comptable via un logiciel spécifique et une méthodologie particulière. L’expert-

comptable n’étant pas intervenue pour l’établissement des comptes 2018 et 

ne disposant ni des éléments, ni des outils pour réaliser ce calcul, il a été 

décidé d’ajuster le montant de la provision 2017 des sorties réelles du 

personnel en 2018. 

Ce choix a été réalisé pour permettre de respecter le principe de permanence 

des méthodes et surtout le principe de prudence. 
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En 2018, un crédit non reconductible de 46 155 € a été octroyé à 

l’établissement par l’Agence régionale de sante. Cette dernière nous donnait 

la possibilité de consommer 30 607 € en 2018 et provisionner 15 649 en 2019. 

Au vue de la situation de l’établissement, il a été choisi de consommer la 

totalité du crédit en 2018 avec des recrutements immédiats.  

En 2017, des fonds dédiés octroyés par le conseil Departementale étaient 

inscrits en compte. Cette dotation de 28 000€ correspondait à des 

engagements à réaliser pour l’étude de restructuration de l’EHPAD en 2018. 

Or, au vue des évènements intervenus (mise sous administration provisoire), 

cette étude n’a pas été réalisée. Cette dotation a donc été passée en produit 

en 2018. 

 

 

2.3.4 Etat des dettes 

Un emprunt de 2 782 000 € a été consenti par la caisse des dépôts et 

consignations pour l’unité de vie Alzheimer. 

Le conseil départemental et la mairie de Desvres ont conjointement accordé 

leur garantie à hauteur de 50% pour ce prêt consenti. 

La congrégation a accordé un emprunt de 150 000€ à l’EHPAD en date du 

24/10/2014 et 150 000€ en date du 09/01/2015. A l’origine, il était envisagé un 

remboursement sur 1 an mais la situation financière de plus en plus dégradée 

de l’établissement n’a pas permis d’honorer cet engagement. Au 31/12/2018 

le solde de ce prêt auprès de la congrégation est de 270 000 €.  

L’ensemble des loyers à la congrégation a été comptabilisé mais non payées 

après qu’un moratoire a été décidé par le propriétaire en 2017. Cela a pour 

incidence l’explosion des dettes fournisseurs. Le Conseil d’administration 

pourra se positionner sur l’affectation future de cette dette, à savoir le maintien 

en dettes ou la transformation en emprunt au même titre que les 270 00€. 
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